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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Bénin
Mme Marcelline GBEHA-AFOUDA

Secrétaire générale
Cour constitutionnelle du Bénin

La Cour constitutionnelle, institution de contre-pouvoir née au lendemain de la Conférence
nationale, a été désignée comme seul juge de la régularité et de la validité des opérations électo-
rales, et comptable de la proclamation des résultats définitifs des élections législatives et présiden-
tielles au Bénin. Elle tient toutes ses attributions des dispositions constitutionnelles, notamment
des articles 49, 81 alinéa 2, 82 alinéas 2 et 117 de la Constitution, 42 alinéas 2, 52 et 54 de la loi
n° 91-009 du 4 mars 1991 portant loi organique sur la Cour constitutionnelle modifiée par la loi du
31 mai 2001.

La préparation intellectuelle et matérielle de ces consultations électorales induit toujours au sein
de la Haute Juridiction une période d’activités très intenses, avant, pendant et après les élections.

Toutes les activités, ci-dessous énumérées, sont exécutées par l’ensemble des conseillers en
collaboration avec tous les services du Secrétariat général de la Cour.

I. Avant les élections

La Cour organise plusieurs journées de réflexion en son propre sein en vue d’élaborer les stra-
tégies pour une bonne gestion de l’élection. Elle prépare à cet effet un document de travail, un
tableau de bord qui déterminera toutes les activités essentielles à exécuter, le chronogramme ainsi
que les responsables chargés de leur mise en œuvre. Divers comités techniques sont mis sur pied et
travaillent sous la supervision du secrétaire général et des conseillers.

La démarche suivie est quasiment la même à chaque élection. Dans un premier temps, la Cour
élabore son budget ; ensuite, elle fait le point des activités à mener pour une meilleure connaissance
de l’institution et une bonne gestion des opérations électorales.

1. L’élaboration du budget

L’élaboration du budget est particulièrement l’œuvre d’un Comité composé de quelques
conseillers et essentiellement des collaborateurs du Service administratif et financier de la Cour.
L’objectif poursuivi ici est d’évaluer tous les besoins financiers de l’institution au cours de la
période et d’en obtenir le financement.
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Le budget prévoit :

• Le transport et le déplacement des conseillers et de leurs collaborateurs

– Véhicules, carburant, transport aérien éventuellement

• Les fournitures de bureau

• Les services divers

– Traitement informatique des résultats
– Micro-ordinateurs
– Groupe électrogène
– Confection des signes distinctifs
– Téléphones portables

• Les indemnités

– Des membres de la Cour
– Du personnel administratif
– Des agents de sécurité
– Des rapporteurs adjoints (le cas échéant)

• La restauration et les réceptions diverses

• Les frais de mission à l’intérieur

2. Les activités pour une meilleure connaissance de l’institution

Il s’agit :
– d’aider les citoyens à mieux la connaître ;
– d’améliorer leur participation à l’élection envisagée ;
– de renforcer les capacités de l’institution à exercer ses compétences ainsi que celles des

acteurs intervenant dans le processus électoral.
Diverses activités sont donc initiées à ces fins (journées de réflexion, séances de formation,

confection de divers documents, etc.)

a) La confection de plaquettes et de dépliants

L’objectif est de faire connaître l’institution et faire comprendre à la population les comporte-
ments à adopter et ceux à éviter en période électorale. Il s’agit de vulgariser à travers des opuscules,
les attributions de la Cour d’une façon générale, et en particulier le rôle qui lui est dévolu au cours
d’une élection tel qu’énoncé par la Constitution, la loi organique et le règlement intérieur.

Les documents sont conçus sous diverses formes présentant de façon succincte les attributions
et le fonctionnement de la Haute Juridiction.

• Une plaquette intitulée « La Cour constitutionnelle de la République du Bénin au service du
citoyen » ;

• Un dépliant à l’usage du grand public sous le titre « Citoyen, connais-tu la Cour constitu-
tionnelle ? » ;
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• Un condensé des textes de loi conçu sous la forme de directives à respecter pour éviter les
pièges en matière électorale. Il est présenté sous forme de questions-réponses : « que faire ? » et
« que ne pas faire ? » pour vulgariser le contenu de la loi électorale et faciliter aux électeurs la
compréhension des articles du code électoral qui les concernent au cours du processus électoral.

b) La confection d’un mémento

Élaboré pour l’usage exclusif des conseillers, le mémento reprend, cas par cas, les irrégularités
susceptibles d’être relevées ainsi que les sanctions à appliquer lors du dépouillement.

Tous les documents ci-dessus cités sont conçus et réalisés par le Service juridique, de la
documentation et des publications de la Cour, sous la supervision et le contrôle de Madame le
secrétaire général.

c) Le recrutement des observateurs

Aux termes des dispositions des articles 49, 117 alinéa 3 de la Constitution, 42 alinéa 2 de la
loi organique, il revient à la Cour constitutionnelle de veiller à la régularité de l’élection du prési-
dent de la République, d’examiner les réclamations, de statuer sur les irrégularités qu’elle aurait pu,
par elle-même relever et de proclamer les résultats du scrutin. De fait, pour relever par elle-même
ces irrégularités, la Cour a l’obligation de sillonner l’ensemble du territoire national, jusqu’au
niveau des bureaux de vote. Ne comprenant que sept (7) membres, il est matériellement impossible
de le faire. Aussi, procède-t-elle au recrutement d’observateurs pour l’aider dans ces tâches. Ils sont
au niveau des départements, les coordonnateurs départementaux, et au niveau des communes, les
délégués communaux.

Leur mission est de suivre pour le compte de la Cour constitutionnelle le déroulement des opé-
rations de vote sur l’ensemble du territoire national.

Leur recrutement et leur nombre sont fonction de la superficie des départements et communes
et du nombre des bureaux de vote.

Les critères de sélection sont préalablement déterminés, de même que le nombre de jours de
travail, et les indemnités à leur allouer.

En général, la Cour retient les critères suivants :
– être un cadre de niveau A ou titulaire au moins de la maîtrise ;
– savoir lire et écrire correctement le français ;
– disposer d’un moyen de déplacement ;
– ne pas avoir une appartenance affichée à un parti politique ;
– résider depuis au moins deux (2) ans dans le milieu où se déroulent les opérations ;
– ne pas accepter, une fois sélectionné, de jouer un rôle dans les démembrements de la 

Commission électorale nationale autonome (CENA).

Toutes les demandes au poste d’observateur sont recensées et étudiées par un Comité qui pro-
cède à la présélection sur la base des critères prédéfinis et cités plus haut. Cette liste est ensuite sou-
mise à l’Assemblée plénière des conseillers à la Cour qui, après un examen minutieux, arrête la
liste définitive.

Les observateurs permettent à la Cour d’avoir un suivi du déroulement des opérations électo-
rales sur le territoire national. Leur présence a été dissuasive, en ce sens qu’elle a freiné ou empê-
ché les tentatives de fraude.
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d) La formation à l’endroit des citoyens

Il s’agit des formations faites à l’intention de diverses cibles spécifiques, grâce à l’appui des
partenaires au développement. Les groupes ciblés sont les requérants potentiels, à savoir les
citoyens et les représentants des partis politiques, les femmes organisées en associations ou en
coopératives, les observateurs délégués par la Cour constitutionnelle, les membres de la Commis-
sion électorale nationale autonome (CENA).

LA FORMATION DES REQUÉRANTS

Elle porte sur des points essentiels tels que le rôle de la Cour constitutionnelle dans les conten-
tieux liés aux élections, la définition du contentieux électoral et du requérant, le contentieux relatif
aux différentes étapes du processus électoral et le contentieux des résultats.

L’objectif de la formation faite à l’intention de cette cible composée de représentants des partis
politiques, des candidats aux élections ou de leurs représentants, des hommes des médias et des
organisations non gouvernementales (ONG) est de leur expliquer, entre autre, les motifs fondamen-
taux de rejet ou d’irrecevabilité des requêtes adressées à la Haute Juridiction, quant à la forme de
la requête, la qualité du requérant, les délais de saisine et les modes de preuve et de les amener à
comprendre les méthodes de travail de la Cour afin de lever toute suspicion sur le traitement des
documents électoraux.

Des exposés sont faits ainsi que des dépliants et plaquettes élaborés pour servir de supports didac-
tiques à cette formation. Ce sont les documents intitulés : « Élections législatives de mars 2003 :
Guide du requérant » et « Élections législatives de mars 2003 : Mémento pratique ».

Les médias et les ONG sont associés à ces formations afin d’avoir une meilleure compréhen-
sion des textes et de pouvoir relayer les actions de la Haute Juridiction sur le terrain par une restitu-
tion efficace.

LA FORMATION DES FEMMES

La formation initiée à l’endroit des femmes vise d’une part à insister sur leur rôle dans le pro-
cessus électoral et d’autre part, à les sensibiliser, quelle que soit la catégorie sociale à laquelle elles
appartiennent, en milieu urbain ou rural, à une meilleure appropriation des règles régissant le
contentieux électoral.

La Cour veut, par le biais de cette formation, amener les femmes à participer plus activement
au processus électoral, à prendre conscience de leur rôle dans le processus électoral. La Cour leur
explique donc les contraintes qui freinent la libre expression de leur vote, les incite à une plus
grande implication dans le processus électoral et principalement essaie de les convaincre de l’inté-
rêt de leur présence massive aux urnes le jour du scrutin.

La plaquette « Élections législatives de mars 2003 : Que faire ? que ne pas faire ? » et le
dépliant « Mémento pratique » ont servi de supports didactiques à cette formation.

LA FORMATION DES OBSERVATEURS

Les coordonnateurs départementaux et les délégués communaux sont formés à l’observation
des élections. Des plaquettes ainsi que des fiches d’observation sont conçues pour servir de support
au travail. La plaquette est intitulée : « Le Guide de l’observateur ».

En marge de toutes les formations sus-énoncées, la Cour organise, en collaboration avec les
structures de l’Office de radiodiffusion et de télévision nationale et avec l’appui des partenaires au
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développement, des séances d’information et de formation à l’intention des citoyens. Les lois élec-
torales sont reprises et commentées de façon à permettre aux citoyens de s’imprégner de toutes les
mesures à prendre pour un vote utile le jour du scrutin.

e) La formation des membres de la Commission électorale nationale autonome

Aux termes de la loi électorale du Bénin, les élections sont gérées par un organe administratif
dénommé Commission électorale nationale autonome (CENA). La CENA est représentée dans
chaque département par une Commission électorale départementale (CED) et dans chaque com-
mune par une Commission électorale locale (CEL).

La CENA est chargée de la préparation, de l’organisation, du déroulement, de la supervision
des opérations de vote et de la centralisation des résultats. À ce titre, elle assure le recrutement et la
formation des agents de recensement et des membres des bureaux de vote. La Cour constitution-
nelle et la CENA sont donc les deux institutions fortement impliquées dans le processus électoral.

Pour rendre moins épineux le règlement du contentieux à toutes les étapes du processus,
la Cour organise avant chaque échéance électorale une séance de travail avec les membres de la
Commission électorale nationale autonome (CENA) en vue d’une harmonisation des points de vue.
Les membres de la CENA tiennent alors compte des remarques et recommandations faites au cours
de cette séance pour les formations à donner aux agents électoraux.

D’une façon générale, les formations organisées à l’endroit des différentes cibles à l’occasion
de chaque consultation électorale implique la participation de tous les conseillers et de tous leurs
collaborateurs.

3. Choix de la société chargée du traitement informatique des résultats

Au nombre des activités électorales figure aussi le choix de la société qui sera chargée du trai-
tement informatique des résultats.

À cet effet, la Cour lance un appel d’offres pour retenir une société. Les termes de référence
sont préalablement définis et la société prestataire doit faire ressortir à l’issue du dépouillement, les
résultats au niveau :

– du bureau de vote ;
– du village ou du quartier de ville ;
– de la commune ;
– de la circonscription électorale ;
– du département ;
– du territoire national.

Elle doit également préciser :
– le nombre d’inscrits ;
– le nombre de votants ;
– le nombre de bulletins nuls ;
– le nombre de bulletins valables ;
– le nombre de voix obtenues par chaque candidat ou parti politique ;
– le pourcentage obtenu par chaque candidat par bureau de vote, village ou quartier de

ville, commune, département et sur le plan national ;
– le nombre de bulletins annulés par la Cour dans chaque bureau de vote ;
– le nombre de bulletins validés par la Cour dans chaque bureau de vote.

L’organisation ET LE fonctionnement des services DES Cours constitutionnelles EN période électorale
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Tous les dossiers d’appel d’offres qui sont déposés au niveau du Secrétariat général de la Cour
sont examinés en Assemblée plénière par les conseillers. C’est donc sur la base des termes de réfé-
rences contenues dans le cahier des charges qu’une société est retenue.

II. Pendant les élections

Trois séries d’activités marquent cette phase. Ce sont :
– l’observation ;
– le dépouillement et l’analyse des documents électoraux ;
– le traitement informatique.

1. Les missions d’observation

Elles se font lors de l’inscription sur les listes électorales, lors de la campagne électorale et le
jour du scrutin.

Les membres de la Cour, assistés de leurs collaborateurs et des observateurs vérifient, à toutes
ces étapes, si les prescriptions des lois électorales sont respectées, et relèvent les irrégularités qu’ils
constatent sur les fiches d’observation mises à leur disposition.

La mission d’observation révèle toute son importance, en ce sens que c’est sur la base des
mentions relevées et consignées sur les fiches d’observation que la Haute Juridiction apprécie, lors
du règlement contentieux, les sanctions à appliquer.

En effet, grâce aux observations sur le terrain, la Cour peut sanctionner, sans risque de se trom-
per, toutes les entorses à la loi électorale telles que :

– l’inscription des mineurs ;
– les inscriptions multiples ;
– la fermeture prématurée des postes d’inscription ;
– la distribution de vivres ou de billets de banque lors de la campagne électorale ;
– la destruction d’affiches ;
– la composition incomplète ou irrégulière des bureaux de vote ;
– le défaut d’isoloirs ;
– l’utilisation d’isoloirs de fortune n’assurant pas le secret du vote, etc.

2. Le dépouillement et l’analyse des documents électoraux

La loi électorale fait obligation à la CENA de transmettre sous plis scellés à la Cour constitu-
tionnelle tous les documents électoraux (feuilles de dépouillement, procès-verbaux de déroulement
du scrutin, bulletins annulés, cahiers de vote par dérogation et/ou par procuration, réclamations
rédigées par les électeurs, observations des délégués des candidats ou des partis politiques, etc.)
provenant des bureaux de vote.

Aux termes des dispositions du décret n° 96-34 du 5 février 1996, « le Secrétariat général de la
Cour constitutionnelle fait office de Greffe de la Cour constitutionnelle ».

À ce titre, les documents électoraux sont reçus sous plis scellés par le Secrétariat général qui
les enregistre, procède à la vérification de leur nombre et de leur état physique. Les plis sont
ensuite ouverts dans une salle destinée à cet effet, par tout le personnel administratif, sous la super-
vision du secrétaire général. Ils sont ensuite transmis aux conseillers pour examen et règlement.
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La méthode de travail étant l’examen minutieux, un par un, des différents documents électo-
raux provenant des bureaux de vote, la Cour se réfère au mémento qu’elle a élaboré lors des pre-
mières journées de réflexion pour régler les violations à la loi électorale.

La sanction à appliquer à chaque cas d’irrégularité étant déjà déterminée et connue de tous les
conseillers, l’examen se trouve facilité.

Ainsi, en sa qualité de juge souverain de la validité et garante de la régularité des élections, la
Cour procède à des redressements, opère des rectifications matérielles et des annulations de vote
jugées nécessaires au niveau de certains bureaux de vote. Après quoi, lesdits documents sont ren-
voyés pour le traitement informatique.

3. Le traitement informatique

Après le dépouillement des offres, la société retenue procède à l’installation de son matériel
dans une salle apprêtée à cet effet dans l’enceinte de la Cour. Ainsi, au fur et à mesure que les
documents électoraux sont examinés par les conseillers à la Cour, ils sont convoyés vers ladite salle
pour enregistrement et compilation des données.

Après centralisation des résultats et analyse des données informatiques, la Cour procède à la
proclamation des résultats.

4. La sécurité de la Cour en période électorale

En temps normal, la Cour constitutionnelle dispose d’un service de sécurité représenté par un
groupe de gendarmes qui assure la sécurité de son personnel, de ses bâtiments et de son matériel.
En période électorale, l’institution sollicite la mise à disposition d’un second peloton pour renforcer
son système de sécurité. Le contrôle à l’entrée de la Cour est plus rigoureux.

III. Après les élections

1. Le règlement du contentieux électoral

Il ne s’agit pas ici en réalité d’une activité post-électorale, puisque les contestations relatives
aux diverses élections parviennent à la Haute Juridiction déjà à partir de la phase d’inscription sur
les listes électorales. De même, les listes de candidature, la campagne électorale, le déroulement du
scrutin et la proclamation des résultats font également l’objet des recours dont la Cour est saisie.

Ainsi, en application des dispositions du décret n° 96-34 du 5 février 1996, tous les recours
sont enregistrés de façon chronologique. Ils sont transmis par le secrétaire général au président qui
désigne le conseiller rapporteur auquel chaque dossier est transmis. Ensuite, chaque recours est
affecté d’un second numéro, suivi de la syllabe « EL » pour les élections législatives et « ELP »
pour l’élection présidentielle. Cette numérotation permet d’évaluer à tout moment le nombre de
recours dont la Haute Juridiction est saisie.

À la phase de règlement du contentieux, la Haute Juridiction apprécie la validité de ces recours
sur le fondement des dispositions légales relatives au délai de saisine, à la qualité du requérant, à la
forme ou à l’objet de la requête, à la nature de l’acte attaqué, etc. C’est donc à l’audience que le
secrétaire général attribue des numéros à chacune des décisions prises par l’Assemblée plénière des
conseillers. Les décisions sont ensuite notifiées aux requérants et autres personnes désignées par le
secrétaire général. Il n’existe donc pas pour le moment un Service du greffe séparé.
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2. Le séminaire de restitution

À la fin des opérations électorales, la Cour organise un séminaire de restitution au cours duquel
elle fait le point de toutes les actions menées et relève les insuffisances constatées dans le déroule-
ment des opérations et dans la mise en application des lois électorales. C’est une occasion pour la
Haute Juridiction de faire des recommandations pertinentes au législateur et au Gouvernement.
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L’expérience du Conseil constitutionnel français :
présentation du Service du greffe 

et de l’informatique du Conseil constitutionnel

M. Stéphane COTTIN
Chef du Service du greffe et de l’informatique

Conseil constitutionnel français

I. Historique

Le Service est né de la fusion en 2000 du Service de l’informatique et du Service du greffe,
chargé des élections. Ce dernier Service a été créé en 1993, sous l’impulsion du secrétaire général
Olivier Schrameck, à l’occasion des élections législatives de mars 1993, premières élections parle-
mentaires à avoir lieu sous le régime des lois sur le financement de la vie politique de 1988-1990.

Le Conseil constitutionnel traite en effet du contentieux des élections présidentielles, législa-
tives, sénatoriales et des votations référendaires nationales. Avant la création du Service, et comme
les textes régissant le Conseil le prévoient, le Secrétariat général se chargeait du traitement matériel
du contentieux (enregistrement, diffusion des pièces, préparation des séances de section et des
séances plénières, notification). De fait, le Service juridique s’occupait de la plupart des tâches
matérielles, relativement limitées, puisque le nombre de contentieux annuel n’avait jamais dépassé
la centaine avant 1993.

Mais 1993 s’annonçait plus difficile avec la gestion du contentieux financier : ce sont effective-
ment plus de 800 décisions que Mme Evelyne Willame a dû traiter. Les tâches matérielles n’ont pas
décru ensuite avec l’élection présidentielle de 1995, la dissolution et les élections législatives de
1997, et, moins lourds, mais tout aussi délicats, les traitements des différentes sénatoriales, du réfé-
rendum de 2000 et des très nombreux contentieux issus d’élections partielles.

II. Statut

Le Service du greffe est directement rattaché au Secrétariat général. Comme les textes ne le
prévoient pas expressément, il assume de fait des tâches dévolues au secrétaire général, sous son
contrôle.

Le Service est composé d’un cadre permanent, chef de service, et d’un secrétariat non perma-
nent d’une ou deux personnes, qui peut se former en tant que de besoin, notamment lors des
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périodes de contentieux. Depuis 2001, le service accueille un cadre du bureau des élections du
ministère de l’Intérieur, qui assure en outre, par des notes et des études, la veille législative et régle-
mentaire en matière électorale à destination du Service juridique et du secrétaire général.

III. Rôle

Le Service du greffe est chargé d’enregistrer pour le compte du secrétaire général les requêtes
(émanant des particuliers, candidats ou électeurs) et les saisines (émanant des institutions, essentiel-
lement de la Commission nationale de contrôle du financement de la vie politique) en matière élec-
torale. Le service est ensuite chargé de constituer les dossiers, d’en assurer la reproduction, la
notification aux parties, la diffusion au service juridique et au rapporteur adjoint affecté et de
recueillir les observations du ministère de l’Intérieur (ou de l’Outre-mer).

Durant le contentieux, le Service du greffe est l’interlocuteur de toutes les parties, et enregistre
tous les échanges de pièces et de mémoires, puis en assure la diffusion. Il assiste aux séances de
section d’instruction, peut aider à la rédaction des visas de la décision finale. Au sortir de la séance
plénière, il est chargé de faire signer au secrétaire général l’ampliation destinée aux parties et d’en
assurer immédiatement la notification et la publication au Journal officiel. Il se charge de recueillir
les documents administratifs expressément sollicités par le Conseil auprès des préfectures, notam-
ment les procès-verbaux des bureaux de vote, les listes d’émargement, les documents liés à l’éta-
blissement des procurations... Ces documents sont souvent très volumineux. Le Service se charge
d’en assurer la consultation par les parties ou, si c’est matériellement possible, leur communication.
Il restitue à leurs destinataires les documents non archivés par le Conseil constitutionnel (procès-
verbaux des bureaux de vote, compte de campagne des candidats).

Dans toutes ces tâches, le Service du greffe est assisté par un logiciel développé en interne. Les
fonctionnalités de ce logiciel permettent l’enregistrement des pièces, la génération automatique des
lettres, des enveloppes et documents postaux (LRAR) de notification ; il permet d’établir un tableau
de bord de toutes les affaires en cours, des listes de pièces enregistrées, d’alerter les responsables
des dépassements des délais. Dans une certaine mesure, il a aussi permis d’assister le Service juri-
dique dans la génération automatique des décisions collectives pour le contrôle des visas et des 
dispositifs.

Pour le cas particulier de l’élection présidentielle, le Service du greffe est notamment chargé de
l’organisation avec tous les autres services, du contrôle des cinq cents signatures, de l’enregistre-
ment des procès-verbaux de décompte des voix, et de la gestion administrative du contentieux
financier, en étant l’interlocuteur unique des mandataires financiers et des experts-comptables des
candidats.

24

LE rôle ET LE fonctionnement DES Cours constitutionnelles EN période électorale

ACCPUF – BULLETIN N° 5 – MAI 2005

Bulletin n°5 - Tome II  09-05-2005  17:58  Page 24



L’expérience de la Cour constitutionnelle du Gabon
M. Paul MALEKOU

Conseiller
M. Jules EYI-EDZANG

Directeur de cabinet du président
Cour constitutionnelle du Gabon

L’organisation des élections politiques au Gabon incombe à plusieurs entités de l’État confor-
mément à la loi n° 07/96 du 12 mars 1996 portant dispositions communes à toutes les élections
politiques modifiée par la loi n°10/98 du 10 juillet 1998 à savoir :

1. L’administration (le ministère chargé de l’Intérieur) ;
2. La Commission nationale électorale (CNE) ;
3. La Cour constitutionnelle.

À l’examen de l’article 84 de la Constitution, 4e tiret, « la Cour constitutionnelle statue obliga-
toirement sur la régularité des élections présidentielles, parlementaires, des collectivités locales et
des opérations de référendum dont elle proclame les résultats ». L’intervention de la Cour dans le
processus électoral se situe donc avant, pendant et après le scrutin.

Aussi, notre propos s’appuiera essentiellement sur les attributions de la Cour constitutionnelle
conformément à la loi organique n° 9/91 au 26 septembre 1991 modifiée par la loi organique
n° 003/2003 du 2 juin 2003 sur la Cour constitutionnelle.

En amont
1. Élaboration du budget électoral affecté à l’institution par les membres de la Cour de concert

avec les ministres chargés des Finances et du Budget et de la Planification.
2. Par la nomination du président de la Commission nationale électorale (CNE).
3. Par l’examen du contentieux préélectoral, notamment le contentieux relatif à la validation

des candidatures et autres griefs.
4. Notification à la Commission nationale électorale et au ministre chargé de l’Intérieur des

décisions relatives à la validation des candidatures ayant fait l’objet du contentieux préélectoral.
5. Selon la pratique constitutionnelle, il arrive au juge électoral gabonais de procéder au contrôle

des conditions matérielles liées à l’organisation des élections et à celui du fichier électoral.
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Pendant le scrutin

1. Par la désignation et l’envoi des délégués dans les neuf (9) provinces qui composent la
République gabonaise et dont la mission est d’observer le déroulement des opérations électorales.

2. Dans la pratique, une permanence est ouverte au sein de la Cour constitutionnelle, laquelle à
pour mission de recueillir toutes les difficultés rencontrées par les délégués de la Cour sur le terrain
et d’en proposer les solutions.

Exemple : cas d’électeurs régulièrement inscrits et dont les noms n’apparaissent pas sur les
listes électorales mais détenteurs de carte d’électeur ou vice versa. Quelle position adopte le juge
électoral par rapport à une telle situation ? Selon la situation, la Cour peut demander aux délégués
de faire voter les électeurs litigieux.

3. À la fin de leur mission, ces délégués sont chargés de dresser un rapport relatif aux dysfonc-
tionnements observés, rapport qui pourrait être, au moment de l’instruction, un élément détermi-
nant pour éclairer l’opinion du juge constitutionnel.

4. Contrôle du déroulement des opérations électorales dans l’ensemble des bureaux de vote par
les délégués de la Cour.

5. Réception et examen des rapports de mission de supervision et de contrôle des opérations
électorales déposés au Greffe par les délégués de la Cour à l’issue du scrutin.

En aval

Il s’agit principalement du contentieux post-électoral. Ce contentieux peut amener le juge à
prononcer une décision d’invalidation, de rejet de la requête, de reformulation ou encore une déci-
sion avant dire droit ; cette dernière conduit nécessairement à une enquête subsidiaire par le juge
constitutionnel pour éclairer sa religion, lequel peut être assisté par des délégués.

1. Réception des procès-verbaux (7 exemplaires) de centralisation des résultats et des opéra-
tions électorales en provenance de la Commission nationale électorale (CNE).

2. Dépouillement, calcul des pourcentages, vérification et comparaison des données indiquées
dans les procès-verbaux par rapport aux fiches des résultats électoraux.

3. Audience publique de proclamation des résultats.
4. Notification de la décision de proclamation à la Commission nationale électorale, au chef

de l’État, au Gouvernement (Premier ministre) et au Parlement (président du Sénat et président de
l’Assemblée nationale).

5. Dépôt et enregistrement des recours au Greffe dans un délai de quinze (15) jours.
6. Gestion du contentieux post-électoral dans un délai de deux (2) mois.

Quelle est la participation des différents services 
de la Cour constitutionnelle durant cette période ?

Répartition des tâches dans différents services :

• Le Greffe. Le Service du greffe de la Cour constitutionnelle de la République gabonaise est
composé d’un greffier en chef, d’un greffier en chef adjoint et de six (6) greffiers.

En période électorale, un bureau spécial est ouvert pour recevoir tous les recours relatifs à
l’élection concernée.

Un greffier est affecté à chaque membre. Il est chargé de tenir la plume pendant les séances
d’audition des tiers par le conseiller. Il a pour mission de convoquer les parties en litige, de dresser
des procès-verbaux d’audition, d’assister les membres de la Cour aussi bien en cabinet qu’à
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l’audience, d’authentifier les décisions de la Cour par son contreseing, de notifier lesdites décisions
aux parties concernées, au chef de l’État, au Gouvernement (Premier ministre), au Parlement (pré-
sident du Sénat et président de l’Assemblée nationale) et de les faire publier au Journal officiel et
dans un journal d’annonces légales.

Durant cette période, au conseiller rapporteur (membre de la Cour) est adjoint un magistrat des
juridictions ordinaires nommé rapporteur adjoint pour la circonstance.

Le Service du greffe est pourvu d’un secrétariat équipé d’un ordinateur, d’un téléphone, de
registres et de classeurs.

Les parties demanderesses déposent leurs recours au Greffe en onze (11) exemplaires dont neuf
(9) pour les membres, un (1) pour la partie adverse et l’original (1) pour le greffier.

Ces recours sont reçus et enregistrés, par le greffier en chef ou par un greffier délégué, dans les
délais impartis par la loi. La date d’enregistrement est déterminante car elle permet à la Cour de
déclarer le recours recevable ou irrecevable.

À l’expiration du délai légal (15 et 20 jours) à compter de la date de proclamation des résultats
par la Cour, ces recours sont mis en forme de dossiers par les greffiers (ouverture des chemises,
classement des dossiers par province, par commune, par département, par parti politique et par
siège) pour un meilleur regroupement et pour des raisons d’exploitation des données aux fins
d’analyses statistiques.

Ces dossiers sont ensuite distribués aux membres de la Cour qui, chacun avec son greffier 
correspondant, se chargent de les instruire avant l’ouverture des audiences du contentieux.

L’instruction consiste pour les greffiers, et ce sous le contrôle du greffier en chef, de communi-
quer la copie du recours et des pièces y annexées à la partie adverse ou à son conseil, laquelle dis-
pose d’un délai de dix (10) jours pour déposer son mémoire en défense au greffe.

Il revient au greffier en chef ou au greffier mandaté d’établir un calendrier des auditions, de
recevoir les parties, de les entendre sur procès-verbal soit simultanément et/ou contradictoirement
avec le conseiller rapporteur, de transmettre les écritures déposées par l’une ou l’autre partie à la
partie adverse puis de ranger dans les dossiers les copies des mémoires en défense et des mémoires
en réplique.

Au terme des auditions, le conseiller rapporteur rédige un rapport pour chaque affaire instruite.
Ces rapports seront lus à l’audience. Les affaires sont enrôlées suivant l’ordre d’arrivée des rap-
ports au greffe.

À l’audience, les débats sont publics et contradictoires, des notes en délibéré sont déposées
séance tenante ou sous 48 heures.

Les affaires sont rarement renvoyées à une audience ultérieure.
Les délibérations sont faites à huis clos et les décisions sont rendues aux dates fixées lors des

débats.
La notification des décisions est assurée par le greffier en chef ou par un greffier délégué.
Il y a lieu de préciser que les décisions d’annulation d’une élection dans une ou plusieurs loca-

lités données sont notifiées en priorité afin de permettre à la Commission nationale électorale
(CNE) de fixer une nouvelle date du scrutin en vue d’organiser l’élection partielle.

• Le Service de la documentation est chargé de mettre à la disposition des membres tous les
textes législatifs et réglementaires spécifiques à chaque catégorie d’élection. Des copies sont mis à
la disposition des utilisateurs, à savoir : les partis politiques, les candidats, les électeurs ou toute
autre personne intéressée par la question électorale.

Il est aussi chargé de la gestion des documents d’archives relatifs aux opérations de vote (procès-
verbaux, rapports et autres documents).

Il est chargé notamment de mettre à la disposition des avocats, les rapports et les procès-verbaux
des bureaux de vote lors du contentieux, sur autorisation du président de la Cour constitutionnelle.
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Les documents électoraux sont rangés dans des boîtes d’archives et classés par province,
département ou commune, centre et bureau de vote.

• La cellule informatique. En plus de son personnel, des agents administratifs sont affectés au
site informatique pour des opérations de saisie et de mise à jour de la base de données électorales
(découpage électoral, candidatures) notamment :

– des centres de vote ;
– des partis politiques ;
– des bureaux de vote ;
– des candidats.

Cette cellule est aussi chargée, grâce à un progiciel spécifique développé par la Cour constitution-
nelle, de la saisie des procès-verbaux de dépouillement du vote et du calcul automatisé des résultats.

Cette opération permet aux membres de la Cour d’instruire et de statuer sur les résultats puis de
les comparer à ceux annoncés par le ministère de l’Intérieur et la Commission nationale électorale.

• Les forces de l’ordre (militaires) assurent de façon permanente la sécurité de l’institution.

Les efforts de communication lors du contrôle des élections

Lorsque les membres de la Cour constitutionnelle le jugent nécessaire, l’institution fait des
déclarations ou des communications par le biais des médias (presse écrite, radio et télévision).

Ces interventions sont préparées en audience par les membres de la Cour et sont portées à la
connaissance du public, selon leur importance, soit par Madame le président soit par le secrétaire
général.

Schéma chronologique d’une affaire relevant du contentieux électoral

a) Première étape

Greffe Cabinet du président Cabinet
du conseiller rapporteur

Dépôt des requêtes Désignation du conseiller- Audition des parties
et pièces y annexées rapporteur par ordonnance (demandeur et défendeur)

du président

Enregistrement Rédaction des procès-verbaux
et communication d’une copie d’audition par le greffier
de la requête et des pièces
à la partie adverse Réception et examen

des mémoires en défense
et des mémoires en réplique

Rédaction du rapport 
par le conseiller rapporteur 
et son adjoint
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b) Deuxième étape

Greffe Salle d’audience Salle de délibération

Enrôlement de l’affaire Lecture du rapport par Délibération à huis clos
à l’audience publique le conseiller rapporteur par les membres de la Cour.

Distribution du rôle Plaidoirie de l’avocat 
de l’audience publique du demandeur
aux membres de la Cour,
aux avocats constitués Plaidoirie de l’avocat
et affichage à la Cour du défendeur

Réquisitions
du commissaire à la loi 

Dépôt des notes en délibéré

Mise en délibéré pour décision 
à être prononcée à une date fixée

c) Troisième étape

Cabinet 
du conseiller rapporteur Salle de réunion Salle d’audience

Rédaction de la décision Pré lecture de la décision Lecture intégrale de la décision
de la Cour de la Cour par le conseiller- de la Cour par le président

rapporteur et corrections
Signature de la décision éventuelles
par le greffier chargé de tenir 
la plume à l’audience

d) Quatrième étape

Greffe Cabinet du Président Greffe

Signature de la décision Signature de la décision Reproduction de la décision
par le greffier ayant tenu par le président en plusieurs copies
la plume à l’audience

Notification de la décision 
au demandeur

Notification de la décision 
au défendeur

Notification de la décision 
au Gouvernement (Premier 
ministre)
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Notification de la décision
au Parlement (président 
du Sénat, président 
de l’Assemblée nationale)

Dépôt au Journal officiel
et à un journal d’annonces 
légales pour publication.

Distribution de la copie 
de la décision aux membres, 
au secrétaire général et au 
Service de la documentation 
et archives.

Classement de l’original 
au rang des minutes du greffe

Reproduction de la décision 
en plusieurs copies

NB : Lire le tableau horizontalement par pavé.
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L’expérience de la Cour constitutionnelle du Mali
Mme Aïssata CISSE SIDIBE

Conseiller
M. Mamoudou KONE

Greffier en chef
Cour constitutionnelle du Mali

I. Phase préparatoire des élections

• Secrétariat général

Il constitue le niveau de coordination de l’ensemble des activités administratives et juridiction-
nelles de l’institution.

Entre autres, le Secrétariat général veille :
– à la réception, à l’enregistrement et à la distribution avec l’urgence requise, du courrier

relatif à l’événement électoral ;
– à la saisie et à la transmission, avec la même diligence, des correspondances relatives

aux élections ;
– à l’organisation des programmes de sélection, de formation et de déploiement des délé-

gués de la Cour constitutionnelle chargés de l’observation sur place du scrutin ;
– à assurer l’organisation matérielle pour le bon déroulement des réunions de la Cour ;
– au suivi des relations avec les démembrements et organisations impliqués dans la mise

en œuvre du processus électoral.

• Greffe

Maillon indispensable dans le fonctionnement juridictionnel de la Cour, le Greffe s’emploie à
ce stade à ouvrir ou à mettre en état les différents registres et répertoires nécessaires à l’enregistre-
ment des éventuelles requêtes, des documents électoraux, au traitement des décisions de la Cour
ainsi qu’à la distribution interne et externe des actes.

• Gestion

Il s’agit du Service financier et comme tel, il assure l’élaboration et l’exécution du budget des
élections approuvé au préalable par la Cour.

Entre autres, il assure l’organisation financière des missions de supervision des conseillers et
des missions d’observation des délégués (paiement des avances et location des véhicules).
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II. Le jour du scrutin

Une permanence est assurée par l’ensemble du Service administratif et du greffe en période
électorale.

III. La phase post-électorale

Une permanence générale est mise en place pour les actions ci-après :

• Secrétariat général

– Réception et transmission aux conseillers des rapports des délégués.
– Réception et transmission au Greffe des requêtes.
– Soutien au Greffe dans la gestion des procès-verbaux et documents annexes issus des

bureaux de vote.
– Soutien à la société chargée du traitement informatique des résultats.
– Organisation des audiences de proclamation des résultats.
– Transmission des copies des décisions à leurs destinataires (président de la République, 

président de l’Assemblée nationale, Premier ministre, secrétaire général du Gouvernement pour
publication au Journal officiel).

– Mise en œuvre du plan de couverture de l’événement par l’ensemble des médias.

• Greffe

– Réception et transmission aux conseillers des procès-verbaux et documents annexes issus des
bureaux de vote.

– Réception, enregistrement et ventilation des requêtes.
– Traitement (saisie et ventilation) des projets de décision de la Cour.
– Assistance de la Cour dans les plénières et dans les audiences.
– Correction du projet de décision et mise à la disposition des usagers des expéditions.
– Archivage des procès-verbaux, documents annexes et autres.

• Gestion

– Paiement du reliquat des indemnités dues aux délégués sur la base de l’état de dépôt des rap-
ports de mission.

– Liquidation des factures relatives aux dépenses électorales.

IV. Sécurité de la Cour en période électorale

Elle est assurée par :
– la protection du siège de l’institution par un renforcement conséquent de l’effectif clas-

sique des forces de l’ordre ;
– la protection des conseillers et du secrétaire général au moyen de gardes du corps.
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Maroc :
l’organisation et le fonctionnement 

du Service du greffe en période électorale

Mme Amina HASSOUNI
Chef du Service de la documentation et de l’informatique

Conseil constitutionnel du Maroc

Le Service du greffe joue un rôle primordial dans la nomenclature juridictionnelle. C’est dans
ce sens que ce service peut être présenté comme la colonne vertébrale de toute juridiction, car c’est
en son sein que les dossiers se créent, se façonnent et se ferment.

Le Service du greffe du Conseil constitutionnel du Maroc est composé d’un greffier chef de
service, d’une adjointe et de trois secrétaires. Le rôle du Service du greffe consiste à recevoir les
saisines, à préparer les dossiers (saisine, pièces jointes, etc.) et à assister Messieurs les rapporteurs
dans l’élaboration des projets de décisions (enquêtes, etc.).

Cette intervention sera articulée autour de trois axes : l’organisation du service du greffe avant,
pendant et après le déroulement du scrutin.

1. Avant les élections législatives1. La tâche essentielle du Service est la préparation des 
imprimés suivants :

1. Le registre de la réception des procès-verbaux des commissions régionales et nationales ;
2. Le quitus ou reçu qui est délivré par le Service du greffe aux personnes qui déposent

les plis ;
3. Les dossiers pour les prochaines saisines ;
4. Le tableau de permanence du Service du greffe durant la période électorale.

Dans le grand registre figure les renseignements suivants :

– les communiqués du ministère de l’Intérieur où sont mentionnées les dates des élections
et les permanences pour recevoir les procès-verbaux des commissions ;

– le procès-verbal des commissions régionales et nationales ;
– le procès-verbal des élections législatives et du référendum.
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2. Le jour du scrutin, lorsque les bureaux de vote sont fermés, une permanence est assurée
de 18 h 30 jusqu’à la réception du dernier pli du dernier résultat de la dernière circonscription.
Le Service du greffe s’organise en deux équipes de travail : la première est composée du chef de
service et d’une secrétaire, la deuxième est composée de l’adjointe du chef de service et d’une
secrétaire ; ces deux équipes reçoivent les plis. Les enveloppes doivent arriver scellées au Conseil
constitutionnel.

Le greffier et son adjointe ouvrent les plis (dans chaque enveloppe figurent les résultats de la
circonscription concernée) et remettent un quitus à la personne qui a amené le pli. Mais au préa-
lable, ils inscrivent dans le grand registre l’heure de l’arrivée du pli, le nom de la province ou de la
préfecture, le nom et la signature de la personne qui a déposé le procès-verbal.

Suite à l’opération de réception des plis, le Service du greffe s’organise pour recevoir les sai-
sines, le délai du dépôt de la requête étant de 15 jours à partir de la date des résultats des élections
(loi organique n° 29-93, article 29). La réception des requêtes se fait par le chef de service et son
adjointe (2 équipes). Ils vérifient les pièces jointes remises personnellement par le requérant ou par
son avocat. Le Service du greffe remet un reçu au requérant2. Après réception de toutes les saisines,
le Service du greffe entame son travail relatif à la préparation des dossiers. Chaque requête équi-
vaut à un dossier. Les dossiers sont internes ; seuls le président, le greffier en chef et le membre 
rapporteur peuvent les consulter.

3. En fonction des demandes de Messieurs les rapporteurs, le Service du greffe s’adresse aux
tribunaux de première instance de la région pour qu’ils leur transmettent les procès-verbaux des
bureaux de vote, les procès-verbaux des bureaux centralisateurs, les bulletins nuls dont ils sont
dépositaires. Il peut également exiger les listes d’émargement auprès des provinces et préfectures,
ainsi que d’autres documents des autorités compétentes tels que les copies des jugements, les pro-
cès-verbaux de la police judiciaire transmis par le biais du parquet.

Le Service du greffe réceptionne au fur et à mesure les documents demandés, qui sont de
l’ordre de 20 cartons par circonscription (200 kg le carton) sachant que le total des circonscriptions
sur le territoire national est 91 circonscriptions.

L’étape du tri des cartons est la plus délicate car le Service du greffe ne peut à lui seul réaliser
cette tâche. Il fait appel au personnel des autres services pour l’ouverture et le traitement des car-
tons et la compilation des documents suivants :

1. Les procès-verbaux de la circonscription ;
2. Les procès-verbaux de la liste nationale ;
3. Les bulletins nuls de la circonscription ;
4. Les bulletins nuls de la liste nationale.

Cette opération ardue dure environ 3 mois, et nécessite l’aménagement d’un grand espace pour
le classement.

Le problème majeur que rencontre le Service du greffe du Conseil constitutionnel du Maroc est
la gestion des archives, essentiellement celle des bulletins nuls parce que nous conservons 
toujours les bulletins nuls des précédentes législatives, c’est-à-dire celles de novembre 1997 et des
élections législatives partielles de 1995 et 1996.

L’inexistence de texte juridique ou d’arrêté ministériel prévoyant la destruction ou la conser-
vation des bulletins nuls nous a amené à rechercher l’assise juridique du traitement des archives du
Conseil constitutionnel, essentiellement celles du Service du greffe.
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Tchad :
le Service du greffe en période électorale

M. Samir Adam ANMOUR
Conseiller

M. Joseph DARKEM
Secrétaire général

Conseil constitutionnel du Tchad

Le contrôle juridictionnel de constitutionnalité de la loi ainsi que celui des élections présiden-
tielles, législatives et des opérations référendaires ont été retenus au Tchad dès le début de l’indé-
pendance nationale. Mais il a fallu attendre la Constitution du 31 mars 1996 pour voir la mise en
place effective d’une juridiction constitutionnelle. Ainsi, après l’adoption par l’Assemblée natio-
nale de la loi n° 019/PR/98 du 2 novembre 1998 portant organisation et fonctionnement du Conseil
constitutionnel, les membres de cette institution ont été installés lors d’une cérémonie solennelle le
28 avril 1999.

C’est dire que la juridiction constitutionnelle tchadienne ne dispose pas encore d’une expé-
rience établie. Notre intervention se situera donc dans le cadre des deux élections que nous avons
eues à gérer. Il s’agit de l’élection présidentielle de 2001 et des élections législatives de 2002.

À l’instar des autres juridictions, le Conseil constitutionnel tchadien connaît un surcroît d’acti-
vités en période électorale. Il faut d’abord noter au passage qu’il n’existe pas de Service du greffe à
proprement parler. C’est le secrétaire général qui cumule ses fonctions administratives avec celles
de greffier en chef. Par contre, au sein du Secrétariat général, il existe un Service juridique, un Ser-
vice administratif et financier, un Service de presse et de communication et un Service des archives
et de la documentation. Il faut rappeler également que notre institution étant encore très jeune, tous
ces services fonctionnent avec un minimum de personnel, c’est-à-dire avec un seul agent. C’est
pourquoi l’on comprendra aisément que tout le travail de greffe et celui administratif reposent
essentiellement sur le secrétaire général.

Le Service du greffe est plus ou moins sollicité en fonction du type des élections. Il est davan-
tage sollicité pendant les élections présidentielles que pendant les élections législatives.

C’est le Service du greffe qui reçoit les dossiers de candidature à l’élection présidentielle ainsi
que les requêtes lors du contentieux.

L’organisation ET LE fonctionnement des services DES Cours constitutionnelles EN période électorale
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1. La réception des dossiers de candidature

L’article 63 de notre Constitution dispose que « les candidatures à la présidence de la République
sont déposées auprès du Conseil constitutionnel quarante (40) jours francs au moins et soixante
(60) jours francs au plus avant le premier tour du scrutin... ». C’est donc le greffier en chef qui reçoit
ces dossiers de candidature. Il ouvre un registre dans lequel est mentionnée la date de dépôt du 
dossier et lui attribue un numéro d’ordre. Ceci est très important puisque c’est le même numéro
d’ordre qui est conservé lorsque le Conseil arrête la liste des candidats. Il sera conservé également
lors de la proclamation des résultats définitifs ainsi que pour l’affichage pour la propagande électo-
rale des candidats. Le greffier en chef délivre un récépissé après le dépôt de chaque dossier.

Pour garantir le jeu démocratique, il a été décidé de permettre à tous les candidats de pouvoir
se présenter. Dans ce but, le greffier en chef publie un communiqué par lequel il informe les candi-
dats que le Conseil met en place une permanence destinée à les conseiller au besoin sur la constitu-
tion de leurs dossiers, ceci afin de leur éviter tout rejet. En pratique, les candidats n’ont pas toujours
répondu à cette offre, préférant faire confiance à leur direction de campagne.

À la clôture de la date de dépôt des dossiers, le greffier en chef les communique au président
du Conseil constitutionnel qui désigne un rapporteur et une commission ad hoc qui seront chargés
d’examiner lesdits dossiers avant la plénière.

Conformément à l’article 137 du code électoral, le greffier en chef notifie, par lettre recomman-
dée avec accusé de réception, toute candidature rejetée à l’intéressé.

En ce qui concerne les élections législatives, les candidatures sont reçues par la CENI, qui
après examen, procède à leur validation ou leur rejet. Les candidats peuvent saisir le Conseil
constitutionnel soit en contestation d’une candidature, soit en validation d’une candidature. Le 
Service du greffe reçoit les requêtes et les transmet au président comme précédemment décrit.

2. La réception des requêtes

Un autre aspect concerne la réception des requêtes dues au contentieux de l’élection elle-
même. Là également, le Greffe enregistre ces requêtes et dresse un inventaire des moyens de
preuves joints avant de les transmettre au président du Conseil constitutionnel.

Enfin la même procédure est appliquée pour la désignation d’un rapporteur et la mise en place
d’une commission ad hoc.

Conclusion

De tout ce qui précède, on peut dire que pour ce qui est du Tchad, il n’y a ni restructuration, ni
réorganisation du Service du greffe en période électorale. Mais il résulte que celui-ci occupe une
place très importante tout le long du processus. Non seulement il centralise les candidatures pour
les élections présidentielles et les requêtes pour les deux scrutins nationaux, mais il joue aussi le
rôle d’interface entre les tiers et le Conseil constitutionnel.
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L’expérience du Conseil constitutionnel du Tchad
M. Samir Adam ANMOUR

Conseiller
M. Joseph DARKEM

Secrétaire général
Conseil constitutionnel du Tchad

Le processus électoral dans un pays donné est toujours régi par des textes. Outre les lois électo-
rales, il y a les différents décrets de recensement, de convocation du corps électoral, de fixation du
nombre des bureaux de vote, etc.

Comme toute institution jeune manquant d’expérience, le Conseil constitutionnel tchadien
s’est constitué sur ses fonds propres un embryon de bibliothèque. Par la suite, le P.N.U.D. est inter-
venu pour financer l’achat d’autres ouvrages et armoires. En outre, l’adhésion à l’A.C.C.P.U.F.
nous a permis d’avoir une documentation permettant de connaître l’organisation et le fonctionne-
ment des Cours sœurs mais aussi à travers les bulletins et le CD-rom d’étudier leurs jurisprudences.

Le Conseil constitutionnel tchadien s’est attelé à la publication d’une petite brochure pour faire
connaître notre institution aux citoyens. Par ailleurs, pour éviter les différences d’interprétation des
textes électoraux, le Conseil constitutionnel a adopté et fait publier un mémento des élections, qui
recense les irrégularités susceptibles d’être soulevées et des indications sur les sanctions à appli-
quer. Cela permet non seulement la transparence dans le traitement des résultats mais aussi l’amé-
lioration du travail des agents des bureaux de vote, en leur évitant de commettre les irrégularités
susceptibles d’entraîner l’annulation des résultats d’un procès verbal.

À cette fin, le Conseil constitutionnel a pris le soin d’organiser plusieurs jours avant le scrutin,
une réunion avec les partis politiques pour leur présenter et mettre à leur disposition le mémento
des élections.

Enfin le Conseil a fait éditer pour son usage interne plusieurs fiches permettant de récapituler
les résultats.

Pour ce qui est de l’outil informatique, l’expérience a démontré qu’il est indispensable pour
assurer la célérité dans le traitement des résultats. Différents partenaires du Tchad sont intervenus
pour doter notre institution en micro-ordinateurs.

Il s’agit des pays et organismes suivantes :
– l’Agence intergouvernementale de la Francophonie (A.I.F.) ;
– l’Ambassade de France ;
– l’Ambassade des États-Unis d’Amérique ;
– l’A.C.C.P.U.F. ;
– le P.N.U.D.
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Nous saisissons d’ailleurs cette opportunité pour une fois de plus les remercier et leur exprimer
notre reconnaissance. Une mention particulière est à adresser à l’A.I.F. qui a offert une dizaine de
micro-ordinateurs, qui ont permis le traitement rapide des résultats des élections présidentielles et
législatives passées.
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